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La Commission est d'avis que le texte de la position commune est acceptable quant au fond, car il respecte 
les principes de base de la proposition initiale et l'améliore par ses éclaircissements et, notamment, par ses 
dispositions complémentaires qui renforcent le système des visites obligatoires, ainsi que les droits et les 
devoirs des Etats membres lors de la conduite d'une enquête sur un accident. Par ailleurs, le Conseil prend 
dûment en considération les amendements parlementaires insérés dans la proposition modifiée de la 
Commission.
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